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REVUE MILITAIRE SUISSE
N° n Lausanne, lc 17 oclobre 1879. XXIV Annee.
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fortifications francaises vers la frontiöre allemande, p. 505. — Pieces officielles,
p. 506. — Nouvelles et chronique, p. 510.

RASSEMBLEMENT DE LA I"> DIVISION
Les ordres de division nos 12 et 17 annoncent les officiers allemands et

anglais que nous avons mentionnös pröcödemment. Ajoutons que le grade
de M. de Gross est Ier lieutenant au bataillon de chasseurs de la garde et
non major. Ont ölö allachös : MM. le lieut.-colonel de Crousaz ä la mission
allemande, major Carrard ä la mission francaise, capitaine de la Harpe ä

la mission anglaise.
Ordre de Division n° 18. — Service des subsistances.

Les difförenls corps recevront leurs subsislances les 19 et 20 seplembre

pour les journöes des 20 et 21, chaque jour ä 2 heures du soir comme
suit:

lre colonne ä Mex, pour les troupes cantonnöes ou bivouaquöes ä Mex,
Vufflens-Ia-Ville, Villars-Sle-Croix, Penthalaz, Penthaz, Russigny, Brem-
blens, Crissier, Aclens, Romanel s/Mcrges, Senarclens, Aliens, Vullierens
et Gollion.

11° colonne ä Sullens, pour les troupes cantonnöes ä : Sullens, Bour-
"nens, Buirsseus, CHreseatrx, Romanel s/La ersann«-, Mwren» et Cogy. *** *'

111° colonne ä Echallens, pour les troupes cantonnöes ä : Echallens, As-
sens, Etagniöres, Bioley-Orjulaz et Bettens.

Pour les bivouacs du 19 au soir, lous les corps qui bivouaqueront
prendront leurs chars ä approvisionnements pour le transport de la paille et
du bois de bivouac du lieu de distribution situö ä Sullens jusqu'aux
emplacements dösignös pour les bivouacs. Ils se muniront aussi de tonneaux
vides pour le transport de Teau potable pour les corps qui n'en trouveraient

pas sur place.
Tous les chars ä approvisionnements des corps seront diriges sur Morges

par le train de ligne, conformöment ä l'ordre de division n° 16, ä

l'exception des 6 chars attachös au rögiment de cavalerie qui seront
conduits le 21 au parc de Division qui les transportera ä Payerne oü ils ont
ötö livrös.

Le prösent ordre sera transmis par la voie du service aux officiers qu'il
concerne. — Echallens, le 18 septembre 1879.

Manoeuvres de division.

Opörations du 18 septembre. — Corps de l'Est.
(Voir ordre de Divis. n° 4 A, supposition gönörale. Situation Ie 18, malin.)

Nos reconnaissances de cavalerie, expödiöes pendanl la journöe du 17
et pendant la nuil du 17 au 18 se sont avancöes jusqu'ä Assens et
Etagniöres, au sud ; jusqu'ä Daillens et Penthaz, ä l'ouest; elles ont acquis la
certitude que Tennemi (brigade d'Aclens), oecupe avec ses avant-posles
loute la lisiöre nord des bois de Bioley-Orjulaz, appuyant sa droite au
ruisseau de Larmaz et sa gauche ä l'angle nord de la foret, prös du ruis-
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